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Comme cela se pratique déjà dans de nombreux diocèses, il a été décidé de mettre en place dans notre diocèse un 
MONASTERE INVISIBLE, encouragé par Monseigneur Carré, en lien avec la pastorale des vocations et la pastorale des jeunes. 
 
Qui est concerné ? Chaque baptisé est invité à y participer, qu’il soit laïc, consacré, religieux, diacre, prêtre …ou évêque ! Nous 
comptons spécialement sur la prière des personnes malades, âgées ou isolées. 
 
Pour quoi faire ? Adhérer au monastère invisible, c’est s’engager à prier pour les vocations sacerdotales et religieuses à un rythme que 
chacun choisit en fonction de ses possibilités.  
 
Comment faire ? On prie de manière très libre, seul ou avec d’autres frères et sœurs, chez soi, dans l’église paroissiale, dans la nature… 
Certains diront un Notre Père, un Je vous Salue Marie ou une prière pour les vocations. D’autres prendront un temps de prière plus 
développé. On peut aussi rejoindre des soirées de prière afin vivre un temps de partage fraternel. 
 
Sur quel soutien peut-on compter ? 
- Une lettre trimestrielle est adressée gratuitement par mail aux adhérents pour nourrir leur prière et leur réflexion. Ceux qui ne peuvent 
pas être joints par mail pourront recevoir la lettre à domicile par courrier postal, moyennant une participation financière. 
- Une prière mensuelle pour les vocations est proposée à la Cathédrale de Montpellier ; vous êtes invités à y participer dans la mesure 
de vos possibilités. Prochaines dates : samedis 20 avril et 1er juin à 11h. 
 
Inscription par mail : monastereinvisible34@gmail.com 
Inscription par courrier : Monastère invisible, Maison paroissiale Cathédrale St Pierre, 6 bis rue Abbé Montels, 34000 Montpellier 
 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
BULLETIN D’INSCRIPTION 

 
Prénom 
 
 

Paroisse ou groupe d’Eglise 

NOM 
 
 

  Mme   Mlle   M. 
 Père  Frère  Sœur 

Date de naissance (facultatif) : 
 
Adresse  

Adresse Mail pour recevoir la lettre trimestrielle 
 

Téléphone 
 

 
1) J’adhère au Monastère Invisible pour un an et je m’engage à prier pour les vocations sacerdotales et religieuses : 

  une fois par jour  
  une fois par semaine  
  une fois par mois 

  une fois par trimestre  
  autre proposition : ………….…………… 

 seul      en famille    en groupe : ……………………… 
 
2)   Inscription par mail :  
J’ai une adresse mail et je recevrai gratuitement la lettre trimestrielle à l’adresse mail que j’ai indiquée.  
Pour m’inscrire j’envoie en pièce jointe, par mail, le bulletin d’inscription renseigné, à l’adresse : 

monastereinvisible34@gmail.com 
  Inscription par courrier postal :  

Je n’ai pas d’adresse mail et je recevrai la lettre trimestrielle à mon adresse postale moyennant une participation 
financière annuelle de 10 euros couvrant les frais d’impression et d’envoi.  
Pour m’inscrire j’envoie le bulletin d’inscription renseigné et le chèque à l’ordre de AD 34 Vocations, à l’adresse : 

Monastère invisible, Maison paroissiale Cathédrale St Pierre, 6 bis rue Abbé Montels, 34000 Montpellier 
 
 
Facultatif selon possibilités : Je fais un don de _____________ Euros pour les vocations.  
Chèque à l’ordre de AD34, chèque différent de celui de l’abonnement, ouvrant droit à une réduction d’impôt de 66% du montant dans 
la limite des 20% de mon revenu imposable.  
Adresser à : Monastère invisible, Maison Paroissiale Cathédrale St Pierre, 6 bis rue Abbé Montels, 34000 Montpellier 
Conformément à la loi du 6.1.1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, vous conservez un droit d’accès et de 
rectification sur notre fichier. L’Association diocésaine de Montpellier s’engage à ne pas céder, à des fins commerciales, toute 
information vous concernant.      Date :                                                                 Signature : 

 
                                                  
 


